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1. INTRODUCTION

Dans sa déclaration de politique de cette année (2016), le Premier ministre Michel 
a consacré un chapitre à la flexibilité sur le marché du travail. Il y était question 
d’annualisation du temps de travail, d’affectation des heures supplémentaires, de 
télétravail occasionnel, d’horaires variables et de simplification du travail à temps 
partiel. Tous ces aspects se rapportent à une flexibilisation de l’organisation belge du 
travail. Le thème occupe une place essentielle dans l’agenda politique.

La flexibilité peut cependant être appliquée dans différents aspects du marché du 
travail. Le débat porte sur la flexibilité des carrières (Vanoost, 2016 ; Kovalenko et 
Mortelmans, 2015), les heures de travail alternatives (De Wildt, 2012), le travail à 
domicile (Glorieux et Minnen, 2008), les titres-services (Marx et Vandelannoote, 
2015) etc. Dans cet article, nous allons nous concentrer sur l’organisation flexible 
du travail. Bien que le travail flexible fasse l’objet de différentes définitions, nous 
examinons quelle peut en être l’utilité et comment la flexibilité peut être mise en 
œuvre dans tous ses aspects sur le marché du travail belge. Afin d’aborder la diversité 
en matière de mesures de flexibilité, nous proposons une taxinomie sur ces types de 
contrats de travail flexibles distincts et classés en fonction de certaines dimensions.

La taxinomie établie est utilisée pour déterminer dans quels objectifs sociaux et éco-
nomiques différents les mesures de flexibilité peuvent être appliquées. Dès lors, cet 
article comporte d’une part un aspect théorique puisqu’il décrit les formes de travail 
flexible qui existent, mais considère aussi d’autre part les régimes dans lesquels ces 
formes de travail flexible peuvent apparaître dans l’organisation belge du travail. 
Nous abordons également la façon dont elle peut être politiquement appliquée dans 
le cadre de trois thèmes sociaux pertinents : l’équilibre travail-vie privée (Den Dulk 
et Peper, 2006), la réactivité en cas de perturbations ou de fluctuations de la de-
mande sur le marché du travail (De Prins, Segers et Wijnans, 2008) et les nouveaux 
modes de travail (Van der Kleij, Blok, Aarts, Vos et Weyers, 2013). Même s’il existe 
encore d’autres débats sur le travail et la flexibilité (p. ex. prévention des burn-outs, 
annualisation du temps de travail, digitalisation et apparition d’économies collabo-
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ratives, etc.), la longueur de cet article nous contraint à opérer une sélection. Ces 
trois domaines ont été sélectionnés du fait qu’ils revêtent tous les trois un carac- 
tère très central par rapport aux autres débats. Ainsi, le discours relatif à l’équilibre 
travail-vie privée est fortement lié à celui sur le travail faisable et le burn-out. La 
réactivité des entreprises est à son tour étroitement liée à la viabilité du travail et à la 
compétitivité des entreprises belges. Les nouveaux modes de travail concernent enfin 
la découverte de nouvelles formes alternatives de travail.

Cet article est constitué de deux parties. Une première partie fait l’inventaire de la 
diversité des contrats de travail flexibles. Nous partons de la littérature internationale 
mais établissons toujours un lien vers la réalité belge. La diversité des organisations 
du travail qui sont décrites dans la littérature comme flexibles est subdivisée en une 
taxinomie comprenant neuf catégories. La deuxième partie comprend une réflexion 
sur la façon dont divers aspects du travail répondent aux différents types de travail 
flexible. Nous tentons d’y expliquer tant la perspective du travailleur que celle de 
l’employeur selon les constatations d’études précédentes. Si les indications qui en 
découlent ne sont pas absolues, elles donnent cependant matière à réflexion pour la 
recherche future.

2. APPARITION D’UNE ORGANISATION DU TRAVAIL FLEXIBLE  

Le marché du travail s’est transformé au cours de cette dernière décennie d’un modè-
le fordien et taylorien en une organisation moderne plus flexible. Cette transfor-
mation s’exprime dans diverses dimensions. Dans le modèle fordien, les relations 
de travail se caractérisaient encore par des limites de temps standardisées, le travail 
avait lieu par définition dans l’entreprise même, la rémunération et les normes de 
prestation étaient réalisées sur la base de CCT et il existait une limite rigide entre 
le travail et les loisirs. Ces limites sont cependant devenues nettement plus floues 
dans l’organisation moderne du travail. Ainsi, non seulement l’équilibre travail-vie 
privée mais aussi le conflit travail-vie privée sont devenus des concepts importants 
(la mesure dans laquelle la sphère professionnelle pénètre dans la sphère familiale). 
Le travail ne doit pas nécessairement être réalisé dans l’entreprise et les moments où 
le travail doit être exécuté ne sont plus clairement délimités. (Lammertyn, 2009 ; 
Van Ruysseveldt et Van Hoof, 2006 : Michel, 2016).

L’apparition d’une organisation du travail plus flexible s’exprime dans plusieurs do-
maines. Muffels (2013) parle ainsi de la formation d’une « peau » flexible qui se pèle 
facilement en temps de crise. La flexibilité peut servir de tampon pour les entreprises 
qui menacent d’être confrontées à des problèmes. Des travailleurs à temps partiel, 
un droit de licenciement souple et l’usage d’intérimaires aident les entreprises à réa-
gir aux fluctuations de la demande ou aux événements sur le marché du travail. La 
flexibilité est pourtant évoquée comme une cause de facteurs d’incertitude pour les 
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travailleurs. Selon Standing (1999), la flexibilité engendrerait ce que l’on appelle 
des emplois précaires. Ce sont les jeunes et les femmes qui risquent le plus de se 
retrouver dans une situation incertaine de travail flexible, tout comme les profes- 
sions à faible et à haut niveau de formation (même si la nature de la flexibilité diffère 
quelque peu) (Muffels, 2013).

Nombreuses sont également les personnes qui prétendent que la flexibilité peut jus-
tement être positive pour les travailleurs du fait qu’ils entrevoient d’autres aspects de 
la flexibilité : les contrats de travail flexibles peuvent alléger la pression sur l’équilibre 
travail-vie privée (Hill, Hawkins, Ferris et Weotzman, 2001 ; Stavrou et Ierodiak-
onou, 2015 ; Tausig et Fenwik, 2001). Cet effet n’est cependant pas aussi important 
pour tous les groupes de la population. Les heures de travail alternatives peuvent 
également avoir pour effet de réduire le nombre de burn-outs (Ozbag et Ceyhun, 
2014). Les heures variables permettent aux travailleurs de décider eux-mêmes quand 
ils commencent et terminent, et l’annualisation du temps de travail permet aux  tra-
vailleurs d’augmenter ou de diminuer périodiquement leur temps de travail. Hen-
kens, van Solinge et Van Dalen (2009) avancent également que la flexibilité crée jus-
tement un travail plus faisable et les fameux emplois d’atterrissage aident à déplacer 
l’âge de la retraite. Tous les avis ne convergent cependant pas quant à savoir si cette 
organisation plus flexible du travail est positive au niveau de l’équilibre travail-vie 
privée. Ainsi, Derks et Bakker (2014) prétendent que la flexibilisation est justement 
l’une des raisons pour lesquelles les gens emportent davantage de travail à domicile.

Bien que l’on puisse parler de tendances générales vers une plus grande flexibilité, 
cette flexibilité comporte diverses dimensions. Il est donc nécessaire de faire égale-
ment une distinction dans ce domaine et d’analyser les différentes formes de contrats 
de travail flexibles et les raisons pour lesquelles elles peuvent ou non être bénéfiques 
pour le marché du travail belge.

3. METHODES

Pour cet article, 201 articles relatifs aux contrats de travail flexibles ont été lus. La 
recherche portait sur les mots Flexibel Werk (travail flexible) et des concepts similai-
res comme niet-standaard werk (travail non standard), flexibel werk/arbeidsregelingen 
(régimes de travail flexibles) et het nieuwe werken (les nouveaux modes de travail) (116 
articles). Nous avons également recherché spécifiquement des articles sur les con-
trats de travail Flexitime (44 articles) et Flexplace (27 articles). De plus, des articles 
concernant le werk-levenbalans (équilibre travail-vie privée) et des sujets similaires 
tels que le werk-levenconflict (conflit travail-vie privée) ou le werk-leveninterferentie 
(interférence travail-vie privée) ont été lus (36 articles). Pour obtenir ces articles, nous 
avons utilisé le moteur de recherche Google Scholar et la banque de données Web 
of Science. Après lecture, nous avons regroupé les articles qui se concentraient sur 
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les mêmes aspects de flexibilité sur le marché de l’emploi. Nous avons recherché 
ensuite comment les contrats de travail flexibles ont été réunis dans la littérature 
sous différents dénominateurs. Ensuite, les différents types de régimes de travail qui 
ont été traités dans les différents articles ont été subdivisés selon une nouvelle taxi-
nomie basée sur des classifications utilisées précédemment. Nous y distinguons neuf 
catégories dans lesquelles les contrats de travail à caractéristiques similaires ont été 
reliés à une même catégorie. Sur cette base, nous avons élaboré une réflexion quant 
au rôle que peuvent jouer les différentes sortes de contrats de travail flexibles sur le 
marché du travail belge.

4. DEFINITIONS DU TRAVAIL FLEXIBLE

« Flexible work options are numerous and can be categorised into four groups. Flexibility 
in the scheduling of hours (such as flex-time, compressed workweek, shift arrangements);. 
Flexibility in the numbers of hours worked (such as part-time work and job sharing);. 
Flexibility in the place of work (such as working at home and at a satellite location) and 
flexibility in leave arrangements (such as parental leave, special leave, unpaid leave) » 
(Giannikis et Mihail, 2011, pp. 1-2).

L’intégration de notre taxinomie dans la littérature existante nécessite l’étude de ces 
approches sur le travail flexible. Un aspect supplémentaire sur lequel se penchent Kos-
sek et Michel (2011) est la différence entre la flexibilité volontaire, la flexibilité initiée 
par le travailleur et la flexibilité involontaire. La flexibilité n’est en effet avantageuse 
pour le travailleur que si elle est organisée volontairement. Un autre aspect de la flexi-
bilité, traité par Schabracq et Cooper (1997), concerne la différence entre la flexibilité 
qualitative et quantitative. La flexibilité qualitative concerne le contenu de l’emploi et 
la flexibilité quantitative, le nombre de travailleurs ou d’heures de travail.

D’autre part, Verbiest, Goudswaard et van Wijk (2014) font encore une distinction 
supplémentaire entre la flexibilité qualitative et quantitative interne et externe selon 
que la flexibilité est organisée dans l’entreprise même (en interne) ou recherchée à 
l’extérieur (en externe). D’autres auteurs décrivent en outre le travail flexible comme 
un travail à des heures ou dans des lieux alternatifs : « Flexible work is work in which 
the working time and place can be selected individually » (Griffith, Nordbäck, Sawyer 
et Rice, 2015).

Giannikis et Mihail (2011) développent cette position en déclarant que le travail 
flexible peut être organisé de différentes manières comme par la planification des 
heures de travail, l’augmentation ou la diminution des heures de travail, par un 
autre lieu de travail ou des régimes de congés souples. Le travail flexible présente dès 
lors différentes caractéristiques et peut être orienté selon différentes caractéristiques. 
Etant donné la difficulté de placer toutes les facettes dans une définition déterminée, 
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une taxinomie constitue un instrument mieux approprié pour englober la variété de 
formes.

5. RESULTATS

Dans le paragraphe précédent, différentes caractéristiques ont déjà été abordées dans 
lesquelles le concept de « travail flexible » peut varier. L’une de ces caractéristiques 
était la variation possible au niveau de l’horaire et du lieu du travail. Elle est éga-
lement considérée comme la distinction entre les contrats de travail flexitime et 
flexiplace (Schockley et Allen, 2007).  Cette distinction décrit les limites vagues dans 
le temps et dans l’espace dans lesquelles le travail est effectué. Dans la pratique, il 
semble également que le temps et l’espace soient les aspects caractéristiques les plus 
visibles de la flexibilisation. Les travailleurs ont actuellement la possibilité dans dif-
férents secteurs d’adapter leur horaire, de travailler plus ou moins ou dans des lieux 
alternatifs comme leur domicile.

Les variations sont cependant encore nombreuses dans l’organisation de cette flexi-
bilité. Ceci dépend fortement de la notion de libre choix de la flexibilisation dont 
mention dans la définition du travail flexible de la partie précédente. Il existe en effet 
des mesures de flexibilisation qui profitent au travailleur mais d’autres également qui 
ont été initiées par l’employeur. Différentes répartitions existent également à ce ni-
veau. Ainsi, Fagan (2004) distingue trois façons d’organiser la flexibilité. Les régimes 
de flexibilité structurés sont des mesures prises en concertation entre l’employeur 
et le travailleur. Elles sont dès lors également prévisibles tant pour l’employeur que 
pour le travailleur (il y a  « structure »). Nous avons d’autre part les mesures de flexi-
bilité non structurées qui sont initiées par l’employeur. Elles peuvent être introduites 
de façon inattendue pour le travailleur et lui offrent dès lors peu de prévisibilité 
(ou de « structure »). Enfin, Fagan (2004) parle de flexibilité autonome. Celle-ci 
est constituée de mesures de flexibilité qui supposent beaucoup de confiance entre 
l’employeur et le travailleur et qui permettent au travailleur de décider très librement 
de la façon dont le travail est organisé.

En général, les régimes de flexibilité dont question précédemment se concentrent 
principalement sur la perspective du travailleur. Ce dernier peut, en concertation 
ou non avec l’employeur, décider comment le travail est organisé dans le temps 
et dans l’espace. Le concept de flexibilité non structurée suppose néanmoins que 
l’employeur puisse lui aussi bénéficier de la flexibilité. Ceci s’exprime dans l’idée 
de la flexibilité quantitative ou dans la possibilité d’engager une quantité variable 
de travailleurs. Ceux-ci peuvent être embauchés ou non en interne ou en externe 
(Verbiest, Goudswaard et Van Wijk, 2014). Pensez également aux fonctions qui doi-
vent être comblées rapidement par des contrats temporaires (flexibilité quantitative 
interne) ou qui ne se présentent qu’une seule fois et peuvent dès lors être confiées à 
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des sociétés externes (flexibilité quantitative externe).

Pour intégrer les contrats de travail flexibles dans une taxinomie, nous proposons 
de nouvelles répartitions en fonction des catégories abordées. Notre taxinomie est 
fondée sur le travail de Shockley et Allen (2011) et de Fagan (2004). La première 
distinction dans la classification du travail flexible que nous faisons est celle au ni-
veau du temps et de l’espace. Le temps est défini dans notre taxinomie comme étant 
tous les aspects qui peuvent varier dans le temps pour l’organisation du travail : non 
seulement au niveau des heures de début et de fin mais aussi du nombre d’heures de 
travail par jour ou de la durée du contrat. L’espace est à son tour considéré comme 
l’ensemble de tous les aspects dans l’espace permettant de varier l’organisation du 
travail : il peut s’agir à la fois du travail en déplacement et du travail à domicile. 
Fagan (2004) propose l’idée de structure, de défaut de structure et d’autonomie. La 
structure vise la prévisibilité tant pour l’employeur que pour le travailleur qui résulte 
d’une concertation mutuelle. Un défaut de structure se caractérise par des mesures 
de flexibilité qui peuvent survenir de façon inattendue pour le travailleur et qui sont 
orientées vers l’employeur. L’autonomie présente alors un caractère inattendu pour 
l’employeur. Le travailleur peut choisir lui-même où et quand le travail est exécuté 
ou quelles tâches il exécute. Cette dimension ajoute par conséquent l’idée de flexibi-
lité qualitative à la flexibilité autonome.

Une dernière catégorie – flexibilité organisationnelle – porte sur les adaptations qu’u-
ne organisation peut apporter en son sein. Il s’agit alors à la fois de flexibilité quan-
titative (le nombre de travailleurs) et de flexibilité au niveau de la rémunération, 
de la gestion du personnel, de l’organisation, etc. Une organisation flexible peut 
offrir davantage d’autonomie pour le travailleur (flexibilité qualitative), ou juste-
ment supposer que le travail doit être effectué en dehors de la société au moyen de 
l’outsourcing (flexibilité quantitative externe).
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5.1. REGIMES DE TRAVAIL FLEXITIME
Les régimes de travail Flexitime sont des contrats dont la période de travail diffère de 
l’étalon de temps généralement en vigueur au travail. Il est supposé que les contrats 
de travail standard comportent cinq jours de travail par semaine, de neuf à cinq, avec 
des jours de congé fixes (Kalleberg, 2000). En Belgique, les possibilités de flexibilité 
sur le marché de l’emploi sont limitées. La durée de travail peut être portée jusqu’à 
9 heures par jour et 45 heures par semaine, ce qui doit être signifié au moins une 
semaine à l’avance, et une semaine standard doit être maintenue pendant un an au 
minimum. De plus, la durée de travail doit être de 3 heures minimum (ou pas moins 
de 33 % d’un travail à temps plein) (Belgium.be, 2016). Toute dérogation doit être 
placée dans la catégorie du contrat de travail Flexitime. Cette catégorie correspond 
partiellement à l’idée de la flexibilité quantitative de Schabracq et Cooper (1983)1. 
Mais il peut encore y avoir des contrats de travail très différents qui prévoient une 
durée de travail plus longue ou plus courte, ou un travail à des heures atypiques. 
Nous faisons une autre distinction selon la façon dont ils ont vu le jour. S’y ajoute 
encore l’aspect du plein gré (Kossek et Michel, 2011).

Comme premier type de contrats de travail Flexitime, nous avons les contrats de tra-
vail structurés. Cette catégorie comprend les contrats pour lesquels l’employeur et le 
travailleur ont convenu d’une autre organisation du travail qui leur convient mieux. 
Le degré de divergence par rapport aux contrats standard est en réalité prévisible 
pour les deux parties. Friedman (2012) appelle également ces contrats des contrats 
Flexitime traditionnels et les met en opposition aux contrats Flexitime journaliers 
dans lesquels les heures de travail peuvent changer selon les jours. Le caractère tradi-
tionnel se réfère alors à la façon dont le contrat a été rédigé.

Nous distinguons quatre formes de Flexitime structurées.
 § La première forme comprend les contrats de travail à temps partiel volontaire ré-

guliers. Dans le cas de ces contrats de travail, le travailleur et l’employeur s’accor-
dent à réduire le nombre d’heures de travail. Le degré de diminution du nom-
bre d’heures de travail varie selon le cas. Le salaire est alors également réduit en 
proportion. Künn-Nelen, de Grip et Fouarge (2013) décrivent le temps partiel 
régulier comme tout contrat de travail prévoyant moins de 24 heures de travail 
par semaine. Nous constatons cependant que d’autres contrats de travail pré- 
voyant un temps de travail inférieur à la norme nationale peuvent également être 
des contrats à temps partiel régulier. En Belgique, en ce qui concerne le temps 
partiel, il est admis pour principe général que les ouvriers à temps partiel ont les 
mêmes droits que les travailleurs à temps plein en proportion de leur temps de 
travail. La réduction du temps de travail peut aller en Belgique jusqu’à 1/3e d’un 

(1) Pour Schabracq et Cooper (1983), il s’agit également de nombres de travailleurs, ce qui relève dans notre 
typologie d’une autre catégorie (flexibilité organisationnelle).
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emploi à temps plein, avec un minimum de 3 heures de travail par prestation 
(Service public fédéral Emploi, Travail et Concertation sociale, 2016).

 § Les contrats de travail une partie de l’année (part-year) volontaire réguliers sont des 
contrats dans lesquels, tout comme le travail à temps partiel, le temps de travail 
est inférieur à celui des contrats standard, mais où la diminution se situe, con-
trairement aux contrats à temps partiel, dans des périodes où l’on travaille. Dans 
les contrats part-year, on travaille à temps plein pendant une partie de l’année 
et pendant une autre, on est en congé ou en temps partiel (Bernhardt, 2014 ; 
Marx, Vanhille et Verbist, 2012). En Belgique, un travailleur du secteur privé 
peut prendre 20 jours de vacances. Des vacances supplémentaires peuvent encore 
être demandées, ce qui diffère en fonction du statut de l’emploi (Social security, 
2016). Dans ces deux premiers types de contrats, la dimension de plein gré joue 
en réalité un rôle important. Elle indique que la réduction du temps de travail est 
effectuée parce que le travailleur ressent également le besoin de réduire son temps 
de travail. Si le travailleur souhaite en réalité être occupé dans un emploi à temps 
plein, ces contrats de travail ressortissent aux contrats Flexitime non structurés.

 § Le travail sur poste peut également être placé dans la catégorie des contrats Flexi-
time structurés. Le travail y est réparti entre différents travailleurs dans des shifts 
en rotation. Ce type de travail se présente dans les lieux où une présence plus 
longue ou continue du personnel est nécessaire. A l’instar des deux types de con-
trats de travail précédents, la façon dont le contrat a été rédigé joue également 
un rôle essentiel. En raison de la prévisibilité du travail sur poste, nous le plaçons 
cependant dans la catégorie des contrats de travail Flexitime structurés (Bird, 
2014 ; Duncan et Pettigrew, 2012). Il est vrai néanmoins que si les travailleurs se 
retrouvent involontairement dans un système de travail en shift, ils n’ont pas un 
travail Flexitime structuré mais bien un travail flexible non structuré. Le travail 
sur poste est défini en Belgique comme un travail impliquant minimum 2 équi-
pes alternées pour un même poste de travail. Un shift d’une équipe ne peut pas 
durer plus de 11 heures (Leonard, 1998).

 § Une quatrième forme de Flexitime structuré est constituée des semaines de tra-
vail comprimées. Ces semaines de travail peuvent être organisées de différentes 
manières. Elles peuvent être associées à un travail à temps partiel prévoyant pour 
les travailleurs une semaine de travail plus courte et un week-end plus long. Le 
temps plein peut cependant également être organisé en travaillant un peu plus 
les autres jours de la semaine, permettant de fournir le nombre d’heures d’un 
emploi à temps plein en une période plus courte (Amendola, Weisburd, Hamil-
ton, Jones et Slipka, 2011 ; Arbon, Facer et Wadsworth, 2012 ; Papalexandris et 
Kramar, 1997). Pintelon, De Spiegelaere et Deschacht (2015) déclarent que les 
semaines de travail comprimées ont pour effet d’augmenter la productivité, tout 
comme d’autres avantages tels qu’une position socioéconomique plus équitable 
pour les femmes, une nouvelle normalisation mettant le travail et la famille au 
même niveau, une nouvelle répartition du travail, une augmentation de l’emploi, 
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une meilleure santé et un meilleur équilibre travail-vie privée. Pintelon, De Spie-
gelaere et Deschacht (2015) déclarent cependant que la semaine de travail plus 
courte est encore rarement appliquée en Belgique malgré l’augmentation de la 
productivité et les avantages positifs.

Le deuxième type de régimes de travail Flexitime est constitué des contrats Flexi-
time non structurés. Ils sont caractérisés par leur imprévisibilité pour les travailleurs. 
Dans ce type de contrat, c’est l’employeur qui décide lorsqu’il impose la flexibilité. 
Sans aucune négociation préliminaire entre l’employeur et le travailleur, l’employeur 
prend des mesures concernant la flexibilité des heures de travail.
 § Un premier exemple est le travail à temps partiel involontaire. Bien que le travail 

à temps partiel parte toujours d’un accord entre l’employeur et le travailleur, ce 
n’est pas toujours le cas dans le travail à temps partiel involontaire. Il y a travail à 
temps partiel involontaire lorsqu’un travailleur accepte un emploi à temps partiel 
en raison de l’indisponibilité d’un emploi à temps plein (Glauber, 2013). La 
description en Belgique est la même que celle du travail à temps partiel structuré 
mais le contexte est différent : les travailleurs ne choisissent pas ici un contrat de 
travail à temps partiel.

 § Le travail temporaire est une deuxième forme de contrat Flexitime non structuré 
(Hanglberger, 2011). Un employeur engage alors des travailleurs lorsqu’il y a 
beaucoup de travail mais étant donné qu’il s’agit de contrats temporaires, il peut 
également les résilier facilement. MacPhail et Bowles (2008) décrivent le travail 
temporaire comme des contrats qui se terminent dans une période de 6 mois. 
Les contrats de travail temporaires peuvent à leur tour revêtir diverses formes. 
En Belgique, un contrat de travail temporaire ne peut être conclu que pour le 
remplacement d’un travailleur fixe, une augmentation extraordinaire du travail, 
l’exécution d’un travail exceptionnel et des prestations artistiques événementiel-
les. (Belgique, 2016).

 § Le travail saisonnier, troisième forme de contrats Flexitime non structurés, est 
un emploi dont la durée dépend d’une saison bien déterminée de l’année. L’offre 
d’emploi revient chaque année à la même période (Bellit, 2014 ; Moller, Ericsson 
et Overvag, 2014). Tout comme le travail temporaire, le travail saisonnier  est une 
forme de flexibilité quantitative. Nous en trouvons des exemples dans l’agricultu-
re. En Belgique, le travail saisonnier peut intervenir dans les entreprises agricoles 
et horticoles pour faire face aux périodes de pointe, et dans les entreprises de tri. 
Le travail saisonnier est limité à 65 jours dans la plupart des secteurs et à 100 heu-
res dans la culture du chicon. Dans le travail saisonnier, on ne peut pas travailler 
plus de 180 jours ni plus de 11 heures par semaine (VDAB, 2016).

 § Le chômage temporaire est une quatrième forme de règlement Flexitime non 
structuré. Il s’agit d’un règlement flexible aux mains de l’employeur. Il permet à 
l’employeur en difficultés économiques de mettre une partie de ses travailleurs en 
chômage temporaire. L’assurance-chômage garantit dans ce cas le salaire jusqu’à 
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ce que les travailleurs puissent reprendre le travail. Le chômage temporaire est en 
Belgique une règle qui peut être appliquée quand il y a trop peu de travail. Le 
travailleur bénéficie alors d’une allocation. Il s’agit par conséquent d’une forme 
de flexibilité quantitative (Belgique, 2016).

 § Une logique similaire se retrouve dans les contrats à court terme (Brenke, Rin-
ne et Zimmermann, 2013). Pendant la crise de 2008, le système allemand de 
« kurzarbeit » a été introduit selon lequel les travailleurs pouvaient être contraints 
d’accepter une réduction du temps de travail, le pouvoir public comblant alors 
la différence de salaire.

 § Les contrats-cadres ou, dans les cas extrêmes, les contrats zéro heure sont la der- 
nière forme de contrats Flexitime non structurés. Dans ces contrats, les travail-
leurs ne sont appelés que lorsqu’il y a du travail. Ceci peut varier d’une presta-
tion unique qui est rémunérée (un contrat zéro heure) à un schéma plus stable 
dans lequel le travailleur peut être appelé à tout moment pour réaliser un travail 
(Broughton, Biletta et Kullander, 2010). Les contrats zéro heure ne sont pas en-
core autorisés à ce jour en Belgique.

Le troisième type de régimes de travail Flexitime est constitué des contrats Flexitime 
autonomes. Pour les situations de travail dans lesquelles le travailleur peut décider 
lui-même où et quand le travail est effectué. Etant donné qu’il s’agit ici de régimes 
de flexibilité plus souples, il n’existe pas de régulation claire.
 § L’exemple le plus évident de ce type est le travail indépendant. Chez les indépen-

dants, c’est le travailleur qui fournit personnellement le travail. Il peut dès lors 
planifier lui-même son travail dans le temps et dans l’espace (Hanglberger et 
Merz, 2015).

 § Les contrats Flexitime journaliers sont un deuxième exemple de contrats Flexi-
time autonomes. Dans ce cas, le travailleur peut décider chaque jour quand il 
commence et arrête de travailler. Il est dès lors impossible pour l’employeur de 
prévoir quand le travailleur sera présent sur le lieu de travail ou pendant combien 
de temps il va travailler ce jour-là (Bond et Galinsky, 2006 ; Friedman, 2012 ; 
Hill, Hawkins, Ferris et Weitzman, 2001).

 § En troisième exemple, nous avons les systèmes de congés flexibles selon lesquels 
le travailleur peut planifier lui-même quand il prend ses congés sans discussions 
préalables étendues (Allard, Haas et Philip, 2007 ; Chou et Kroger, 2014).

5.2. REGIMES DE TRAVAIL FLEXPLACE
Alors que dans les contrats de travail Flexitime décrits au paragraphe précédent, ce 
sont les limites du temps de travail qui s’estompent, c’est le lieu de travail qui n’est 
pas fixe dans les régimes de travail Flexplace. A l’instar des régimes de travail Flexi-
time, une triple répartition peut également être faite en régimes de travail Flexplace 
structurés, régimes de travail Flexplace non structurés et régimes de travail Flexplace 
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autonomes. La réglementation relative au travail flexplace est moins évoluée en Bel-
gique. Un télétravailleur est décrit comme une personne qui travaille régulièrement 
au départ de son domicile ou d’un endroit choisi par elle. Il s’agit alors toujours d’un 
choix volontaire du travailleur qui est accepté par l’employeur (Jobat, 2016).

Le premier type de régimes de travail de cette catégorie est constitué des régimes 
de travail Flexplace structurés. En parallèle aux contrats Flexitime structurés, il est 
question dans ces régimes de travail d’un accord mutuel concernant les limites dans 
l’espace où le travail est effectué. L’employeur et le travailleur peuvent ainsi prévoir 
quel est le lieu de travail.

Il existe cependant au sein de ces régimes de travail une très grande variété.
 § Une première forme de régimes de travail Flexplace structurés est constituée du 

travail à domicile à temps plein ou à temps partiel (telecommuting). Ce terme 
a été utilisé pour la première fois en 1973 pour décrire les contrats dans lesquels 
c’est le travail qui venait au travailleur et non l’inverse. Dans la mesure où des 
accords mutuels sont conclus à propos des jours où il est possible de travailler à 
domicile, ce type de contrat entre dans la catégorie des contrats Flexplace struc-
turés (Allen, Golden et Shockley, 2015).

 § Une deuxième forme de travail Flexplace structuré est plus large et s’appelle le 
télétravail. Ce concept implique que le travail peut aussi avoir lieu à d’autres 
endroits qu’au bureau ou à domicile.

 § Dans la troisième forme de régimes Flexplace structurés, le travail au bureau n’est 
plus possible. Dans le travail à distance (remote work), les travailleurs habitent 
trop loin du lieu de travail pour commuter. Leur travail est cependant rendu pos-
sible par des bureaux virtuels, comme le bureau à domicile, qui sont connectés au 
lieu de travail (Bell, 2012).

 § Une quatrième forme, le travail décalé, organise le travail entre des groupes géo-
graphiquement dispersés. Une connexion Internet leur permet quand même de 
travailler ensemble (Bosch-Sijtsema, Fruchter, Vartiainen et Ruohomäki, 2011). 
Il ne s’agit pas nécessairement de travailleurs qui travaillent à domicile mais bien 
de différents bureaux qui sont éloignés les uns des autres.

 § De façon très similaire, nous avons le travail virtuel dans lequel les acteurs dis-
persés collaborent sous forme de projet. Ces groupes de projet se séparent à 
nouveau une fois le projet achevé. Dans ces formes de travail, la répartition des 
tâches et la technologie de communication jouent un rôle très important (Wat- 
son-Manheim, Chudoba et Crowston, 2012).

 § La dernière forme est constituée des travailleurs mobiles ou nomades. Ces travail-
leurs se situent principalement dans l’audit et dans le secteur des services. Ils n’ont 
pas de lieu de travail fixe mais voyagent en permanence entre différents lieux de 
travail (Crawford, MacCalman et Jackson, 2011).
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Les régimes de travail Flexplace non structurés sont un deuxième type de Flexplace. 
Contrairement aux régimes Flexplace structurés, le travailleur ne perçoit pas tou-
jours clairement où se situe son lieu de travail. Cette catégorie conceptuelle n’a pas 
encore été étudiée en détail mais elle peut être considérée comme un travail à do-
micile imprévu. En pareil cas, l’employeur demande à un travailleur de travailler 
à domicile parce qu’il n’est pas possible de travailler sur le lieu de travail officiel. 
Les causes peuvent être à la fois externes (intensité du trafic, réaménagement de la 
voirie, un problème environnemental) et internes (panne de courant, rénovation 
des bureaux, etc.). Même si, comme avancé précédemment, le travail à domicile 
est toujours volontaire en Belgique, il existe également des cas de travail à domicile 
imprévus comme lors des attentats de Bruxelles en 2016 lorsque les employeurs ont 
demandé aux travailleurs de travailler à leur domicile (Baert et Sokol, 2016).

Il existe enfin encore un troisième type de travail Flexplace dans la catégorie des 
régimes de travail Flexplace autonomes. Dans cette catégorie, le travailleur peut choisir 
librement l’endroit où il effectue son travail. Ceci peut également aller de pair avec 
le travail Flexitime autonome dans lequel le travailleur peut choisir de façon totale-
ment autonome où et quand a lieu son travail.
 § A nouveau, le travail indépendant est un exemple d’autonomie ultime en matière 

de limites dans l’espace et dans le temps du travail. Un indépendant peut en effet 
choisir comment il organise son travail.

 § Troup et Rose (2012) décrivent en outre les contrats de télétravail informels. 
Dans cette forme de télétravail, il n’y a eu aucun accord préalable concernant le 
lieu de travail mais le travailleur peut indiquer au moyen d’une communication 
informelle quel est son lieu de travail ce jour-là. De façon similaire, il existe éga-
lement le telecommuting ad hoc dans lequel le travailleur peut indiquer le jour 
même qu’il travaille à domicile. La différence avec le télétravail est en réalité que 
le telecommuting considère l’environnement du domicile comme unique alter-
native, alors que les limites dans l’espace du télétravail sont plus larges.

 § La dernière forme de travail Flexplace autonome dont question ici s’appelle le 
Freelance remote work (Shevchuk et Strebkov, 2012). Le travail flexitime auto-
nome est alors associé au travail Flexplace autonome. Ainsi, le travailleur s’engage 
pour une courte durée (en Freelance) à un poste de travail qui est éloigné au 
moyen de connexions de réseau.

5.3. FLEXIBILITE ORGANISATIONNELLE
Le travail flexible ne concerne pas uniquement les limites du travail mais également 
son organisation. C’est pourquoi nous abordons dans ce troisième paragraphe dif-
férentes manières alternatives dont les entreprises peuvent organiser le travail. Nous 
adoptons ici également une triple répartition entre les régimes de travail structurés, 
les régimes de travail non structurés et les régimes de travail autonomes.
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Le premier type de flexibilité organisationnelle que nous abordons ici est la flexibilité 
organisationnelle structurée. On parle aussi parfois de formes de flexibilité quanti-
tative externe. Le composant structurel porte sur la clarté et la prévisibilité pour le 
travailleur et l’employeur de la relation de travail dans laquelle ils se trouvent. Dans 
ce type, nous distinguons trois sortes.
 § La première forme de flexibilité organisationnelle structurée est les titres-services. 

Dans ce système, les travailleurs sont indirectement engagés sur la base de titres- 
services qui constituent une part du salaire des autres travailleurs. Ce type de 
travail est souvent utilisé dans le secteur des services où le paiement des titres-ser-
vices sert de stimulant à l’embauche d’ouvriers dans le secteur des services (Marx 
et Vandelannoote, 2015). Les titres-services en Belgique sont un système d’or-
ganisation régionale permettant d’acheter de l’aide ménagère. Les titres-services 
ne peuvent être utilisés que dans un nombre limité de tâches ménagères. Il s’agit 
du nettoyage, du lavage de vitres, de la lessive, du repassage, de petits travaux 
de couture occasionnels, de la préparation de repas, des courses quotidiennes 
pour les ménages, du repassage dans une entreprise locale de titres-services, du 
transport accompagné de personnes à mobilité réduite. Les titres-services sont 
payés comme avantage extra-fiscal ou peuvent être achetés et sont valables 8 mois 
(Flandre, 2016).

 § Il y a encore les travailleurs d’agences d’intérim. Dans ce cas également, les tra-
vailleurs sont employés indirectement. Un tiers, l’agence d’intérim, établit la re-
lation entre l’employeur et le travailleur. Il s’agit souvent également de travail 
temporaire, pour lequel les entreprises utilisent les agences d’intérim (Håkansson 
et Isidorsson, 2012).

 § Nous avons enfin le partage d’emploi. Dans ce cas, une tâche de travail est répar-
tie entre différents travailleurs qui doivent chacun travailler moins. Ceci peut se 
produire lorsqu’une tâche dépasse la durée de travail d’un travailleur ou lorsque le 
travailleur même souhaite travailler moins (Neumann, Taylor et Fishback, 2013).

Le deuxième type de flexibilité organisationnelle que nous distinguons est la flexi-
bilité organisationnelle non structurée. Il s’agit ici des possibilités dont dispose un 
employeur pour adapter son organisation.
 § Une première possibilité est la flexibilité salariale (Lemieux, MacLeod et Parent, 

2012). Cette forme de flexibilité porte sur la mesure dans laquelle un employeur 
peut adapter les salaires selon la conjoncture économique. La flexibilité salariale 
est liée en Belgique à la norme salariale. Il s’agit d’une norme qui détermine dans 
quelle mesure les coûts salariaux peuvent augmenter pendant une période de 2 
ans. La norme est convenue au niveau sectoriel au moyen de CCT pour lesquelles 
les différents partenaires sociaux se concertent. Ce système de normalisation sala-
riale est considéré par l’Europe comme très rigide et même critiqué par l’OCDE 
en raison du risque de dérive salariale (Vandekerckhove et Van Gyes, 2010).

 § Une deuxième possibilité d’adapter l’organisation est la flexibilité numéri-
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que. Il s’agit d’une forme de flexibilité quantitative externe par laquelle l’em-
ployeur adapte son nombre de travailleurs notamment au moyen de contrats 
temporaires. Bien que Liagre (2016) décrive également la flexibilité numéri-
que interne, nous ne l’approfondirons pas du fait que ces contrats de travail 
reviennent à ce que nous avons décrit comme « régimes de travail flexitime ». 
La flexibilité numérique concerne la capacité d’adaptation d’une organisation 
permise par l’augmentation ou la diminution aisée du nombre de travailleurs 
(Addessi, Saltari et Tilli, 2014). Citons par exemple la forte flexibilité numéri-
que du système flexicurity au Danemark qui, grâce à une sécurité sociale solide, 
permet aux entreprises de licencier facilement des travailleurs, créant ainsi une 
importante rotation de l’emploi (Hansen, 2007). Les allocations au début du 
chômage sont tellement élevées que les travailleurs osent davantage changer de 
travail et que les employeurs peuvent plus facilement restructurer. La flexibilité 
numérique est utilisée en Belgique selon Liagre (2016) sous la forme de contrats 
de travail à durée déterminée (contrats de travail temporaire) et dans la pratique 
du travail intérimaire. Ces deux formes de travail sont également reprises dans cet 
article comme organisations de travail distinctes dans 2 autres catégories. Le ter-
me de flexibilité numérique est donc partiellement redondant (dans le contexte 
belge). Selon Liagre (2016), la moitié des entreprises belges utilisent la flexibilité 
numérique externe alors qu’aux  Pays-Bas, 4 entreprises sur 5 l’utilisent. Comme 
il ressort de l’exemple du Danemark, la flexibilité numérique est également un 
droit de licenciement souple. En Belgique, les choses sont différentes suivant 
qu’il s’agit de contrats à durée indéterminée (CDI) ou de contrats à durée déter-
minée (CDD). Un contrat à durée déterminée qui est rompu anticipativement 
sans motif grave engendre une indemnité pour la partie qui subit la rupture. Les 
contrats à durée indéterminée font l’objet dans notre pays d’une protection assez 
importante. L’employeur doit suivre la réglementation relative à la motivation du 
licenciement et le délai de préavis (ou l’indemnité) doit être respecté. Le délai de 
préavis s’applique également lorsque c’est le travailleur qui rompt le contrat de 
travail (Belgique, 2016).

 § La troisième possibilité dont disposent les employeurs ne se situe plus dans le 
cadre légal mais bien dans la clandestinité (Standing, 1999). Pour obtenir une 
image complète des possibilités de flexibilité des employeurs, le travail clandestin 
doit également être mentionné. Ce type de travail constitue principalement une 
stratégie visant à se soustraire aux impôts et ainsi à réduire les coûts salariaux. Le 
travail clandestin, également appelé travail au noir en Belgique, est par définition 
une forme de fraude. Il se produit lorsqu’une personne bénéficie d’allocations 
sociales tout en travaillant, en cas de fraude domiciliaire alors qu’une personne 
reçoit une allocation, lorsque toutes les prestations ne sont pas déclarées, en cas de 
fausse indépendance, lorsque le travail indépendant n’est pas déclaré ou lorsque le 
travailleur n’a pas été déclaré (Flandre, 2016).
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 § Une quatrième possibilité est la Dotation flexible (Flexible staffing) qui peut être 
utilisée par les employeurs pour dégraisser l’entreprise (Kalleberg, Reynolds, et 
Marsden, 2003). Dans ce cas, des parties de fonctions (administratives) sont 
sous-traitées à des sociétés externes. Un exemple de ‘flexible staffing’ en Belgique 
est la pratique des secrétariats sociaux qui endossent l’administration salariale 
et la gestion du personnel d’entreprises et donnent aussi souvent des conseils 
juridiques.

 § La cinquième possibilité qu’ont les employeurs est de passer à des contrats de 
travail soumis à la médiation du marché. Non seulement les fonctions admi-
nistratives mais aussi (une partie) des fonctions de production sont sous-traitées 
(Abraham, 1993). Dans certaines circonstances, le coût de transaction est telle-
ment faible qu’il est moins onéreux de sous-traiter la production plutôt que l’or-
ganiser soi-même (Williamson, 1979). En Belgique, une telle pratique est décrite 
comme une relation entre le donneur d’ordre et le sous-traitant dans laquelle 
le sous-traitant exécute les activités sous-traitées (il n’y a donc aucune relation 
d’autorité, ce qui différencie la sous-traitance du travail intérimaire). Différents 
types de travaux qui ne sont pas sévèrement limités peuvent donc être exécutés 
par le travail intérimaire.

Il y a ensuite les contrats-cadres, les contrats zéro heure et les contrats « if and when ». 
Ce type de contrats créée une grande incertitude de travail puisque le travailleur n’a 
du travail que lorsque l’employeur en a besoin. Il peut s’agir dans les cas extrê-
mes d’un travail unique (le contrat zéro heure) mais aussi d’appels plus fréquents 
(Bamberg, Dettmers, Funck, Krähe et Vahle-Hinz, 2012 ; Lopes et Dewan, 2014 ; 
O’Sullivan et al., 2015). C’est une forme d’organisation du travail caractéristique en 
Grande-Bretagne où les employeurs peuvent composer un groupe de travailleurs de 
réserve à appeler en cas de pointes de production. En Belgique, ce type de flexibilité 
reste limité aux contrats journaliers avec une limite inférieure de 3 heures de travail 
(dans l’horeca, 2 heures de travail) (Rasking, 2015).

Il existe enfin encore la flexibilité organisationnelle autonome où l’initiative de l’em-
ploi est également prise par le travailleur. Nous pouvons citer pour exemple les con-
sultants. Dans ce type de contrat, le travailleur vient donner en freelance des conseils 
en raison de son statut de spécialiste. Les entreprises sollicitent son conseil à des 
moments très spécifiques (Standing, 1999).

6. LE TRAVAIL FLEXIBLE SUR LE MARCHE DU TRAVAIL BELGE : DOMAINES D’APPLICATION

Le travail flexible peut revêtir de nombreuses formes différentes. C’est pourquoi ces 
formes doivent être dissociées pour mener une politique sur mesure. Dans ce cha-
pitre, nous parlons des opportunités que crée le travail flexible, mais aussi des coûts 
qu’il faut envisager.
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6.1. FLEXITIME STRUCTURE/CONTRATS FLEXPLACE : EQUILIBRE ENTRE TRAVAIL ET VIE PRIVEE
Les contrats structurés flexitime et flexplace sont des régimes de travail qui donnent 
juste un peu plus de liberté aux travailleurs pour assurer leur équilibre travail-vie 
privée. Par la même occasion, les contrats offrent la structure dont certains travail-
leurs ont besoin pour ne pas se perdre dans le travail. Ces contrats de travail peuvent 
cibler les jeunes familles qui ont des difficultés à combiner leur vie familiale avec 
une carrière à temps plein, ou les travailleurs plus âgés qui veulent progressivement 
arrêter leur carrière.

Différentes études démontrent que les contrats de travail structurés ont un effet 
positif sur l’équilibre travail-vie privée des travailleurs (Bambra, Whitehead, Sow-
den, Akers et Petticrew, 2008 ; Hill, Miller, Weiner et Colihan, 1998 ; Morganson, 
Major, Oborn, Verive et Heelan, 2010 ; Peters, den Dulk et van der Lippe, 2009). 
Pour les travailleurs sur poste (également travail flexitime structuré), cette situation 
est différente. En général, le travail en équipe n’est pas associé à une amélioration de 
l’équilibre travail-vie privée. En raison des heures de travail irrégulières, il est difficile 
de trouver une combinaison entre les périodes consacrées à la famille et aux loisirs 
et celles au travail. Il semble cependant qu’une logique soit suivie selon laquelle, en 
raison des heures irrégulières, les travailleurs peuvent aussi être à la maison à des 
moments où leur partenaire n’y est pas (Williams, 2008). Néanmoins, le travail en 
équipe est principalement en corrélation avec un moindre équilibre travail-vie pri-
vée. Lorsque le travail sur poste est combiné aux semaines de travail comprimées, le 
résultat est inverse (Bambra et al., 2008), le travail sur poste assure alors un meilleur 
équilibre travail-vie privée. Il en va de même pour le travail à temps partiel. Bien 
que des études plus anciennes démontrent toujours que le travail à temps partiel 
est une adaptation qui favorise l’équilibre travail-vie privée, des études plus récentes 
remettent cette position en question. Ainsi, les limitations financières qu’entraîne le 
travail à temps partiel n’améliorent pas l’équilibre travail-vie privée. Ce sont surtout 
les travailleurs à temps partiel des groupes salariaux les plus bas qui en souffrent 
(Warren, 2004).

Enfin, ces formes de flexibilité structurée fonctionnent le mieux lorsqu’elles résultent 
des souhaits et des besoins du travailleur individuel. Suffisamment de temps peut 
alors être libéré pour rétablir l’équilibre entre le travail et la vie privée (Steenssens, 
Sannen, Ory, Nicaise et Van Regenmortel, 2008). Des contrats de travail flexibles 
structurés peuvent alors être utiles dans le débat relatif aux pensions et à la vieillesse, 
mais aussi en général quand il s’agit de la qualité de l’équilibre travail-vie privée des 
travailleurs.
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6.2. CONTRATS NON STRUCTURES : REACTIVITE EN CAS DE CRISES ET DE FLUCTUATIONS DE  
 LA DEMANDE

La flexibilité non structurée présente l’inconvénient d’engendrer une grande incerti-
tude chez les travailleurs (Reilly, 1998). Les travailleurs veulent dès que possible une 
situation de travail sûre et ce type de flexibilité entraîne l’incertitude (Biemann, Za-
cher et Feldman, 2012). Pourtant, la flexibilité non structurée peut également être 
utile sur le marché du travail. Cette forme de flexibilité est dès lors surtout praticable 
dans la perspective de l’employeur. La flexibilité non structurée peut permettre aux 
organisations d’être réactives en périodes de crise, sans quoi elles seraient vulnérables 
(Arslan-Ayaydin, Florackis et Ozkan, 2013 ; Muffels, 2013). Elle assure un tampon 
que les organisations peuvent activer quand nécessaire. Ces perturbations peuvent 
se produire tant dans la conjoncture économique que dans le contexte plus large 
(Somers, 2009). Ainsi, la Flexicurity danoise permet par exemple aux entreprises de 
s’adapter rapidement à une économie changeante grâce à un droit souple de licen-
ciement et aux allocations de chômage élevées (au début du chômage) (Bredgaard, 
Larsen et Madsen, 2006). Ceci permet une rotation plus rapide des travailleurs et 
aux entreprises de mieux s’adapter à une fluctuation de l’offre et de la demande. Il 
s’agit ici non seulement de réactivité en cas de crise mais aussi de faculté d’adaptation 
pour l’entreprise en cas de fluctuations de la demande (De Beer, 2009).

Le système belge de chômage temporaire dans lequel l’assurance-chômage peut inter-
venir pour venir temporairement en aide aux entreprises y est comparable (ONEM, 
2016). Le système allemand de Kurzarbeit fonctionne de la même manière (Brenke 
et al., 2013). La différence entre les deux est que dans le cas du chômage temporaire, 
les travailleurs bénéficient entièrement des allocations de chômage tandis que dans 
le cas du Kurzarbeit, ils peuvent continuer à travailler alors que la caisse de chômage 
comble la différence. D’autre part, la notion de crise peut être étendue au-delà des 
difficultés économiques seulement et le travail à domicile imprévu peut par exemple 
constituer une stratégie pour réagir aux situations imprévues. Somers (2007) déclare 
que la continuité des activités peut ainsi être assurée. Les demandes récentes des en-
treprises de travailler à domicile pendant le niveau rehaussé de menace du terrorisme 
peuvent ainsi être considérées comme un traitement réactif après une perturbation 
temporaire du lieu de travail. Les travailleurs assurent ainsi un équilibre entre la cer-
titude d’un revenu et l’incertitude de l’emploi. L’équilibre peut cependant pencher 
davantage vers des conditions très incertaines pour les travailleurs, avec au sommet 
de l’incertitude les contrats-cadres ou, dans les cas extrêmes, les contrats à zéro heure.

Dans le cas de la flexibilité non structurée, il faut toujours établir l’équilibre entre 
la réactivité de l’organisation par rapport aux crises, mais aussi la certitude pour les 
travailleurs. Si la flexibilité non structurée offre d’une part des chances de maintenir 
l’emploi dans la région, l’incertitude risque d’autre part de créer un groupe grandis-
sant de travailleurs à courtes carrières, à faibles salaires et à sécurité sociale réduite 
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(Standing, 1999). Le risque de formation d’un tel groupe de travailleurs est encore 
renforcé par la flexibilité organisationnelle non structurée. Selon la logique des coûts 
de transaction, le travail est alors sous-traité. Dans le cas des titres-services, ceci peut 
cependant entraîner la substitution ou le remplacement du travail à faible niveau de 
formation (Marx et Vandelannoote, 2015). La flexibilité non structurée peut ren-
forcer la résilience d’une économie mais également entraîner une grande incertitude 
chez les travailleurs (Gunderson, 1999).

Pour créer la flexibilité non structurée, il est nécessaire de toujours envisager les deux 
perspectives. C’est en temps de crise que ceci apparaît le plus clairement. D’une part, 
la flexibilité non structurée est nécessaire pour maintenir le marché économique 
belge réactif et compétitif et d’autre part, elle crée également plus d’incertitude chez 
les travailleurs qui, pendant cette période, peuvent aussi trouver moins facilement 
du travail ailleurs (Adkins, Werbel et Farh, 2001).

6.3. FLEXIBILITE AUTONOME : LES NOUVEAUX MODES DE TRAVAIL
La flexibilité autonome est la forme de travail utilisée dans la description des « nou-
veaux modes de travail  » (De Spiegelaere, Van Gyes, Benders et Van Hootegem, 
2013). Le travailleur peut choisir lui-même où et quand il travaille. Ceci permet de 
travailler toujours et partout. Du fait que les travailleurs peuvent choisir où et quand 
ils travaillent, cette formule peut être idéale pour maintenir l’équilibre travail-vie 
privée.

Dans ce cas, une certaine dose d’autogestion est cependant nécessaire pour veiller 
à maintenir la limite entre le travail et la vie privée et pour travailler réellement de 
façon productive ou encore plus productive que dans les régimes de travail réguliers 
(Kaur, Kremer et Mullainathan, 2010). Ainsi, par exemple, les travailleurs freelance 
ont davantage tendance à continuer à travailler plus tard le soir (Frohlich et al., 2013). 
Shepard III, Clifton et Kruse (1996) ont démontré que la flexibilité, si elle est bien ap-
pliquée, peut augmenter la productivité de 10 %. Ceci s’accompagne cependant d’une 
intensification du travail. Selon Kelliher et Anderson (2009), cette intensification du 
travail provient de la présomption d’efforts de travail supplémentaires, de réalisation 
et d’échange par rapport à la possibilité de planifier soi-même le travail.

Même si la flexibilité autonome peut être une stratégie pour améliorer l’équilibre 
travail-vie privée des travailleurs, l’équilibre peut également pencher du côté d’une 
intensification du travail. Selon MacEachen, Polzer et Clarke (2008), ceci est lié à la 
perspective dans laquelle on parle de flexibilité. Les managers insistent davantage sur 
l’effet positif de la flexibilité comme manière d’organiser le travail en fonction de la 
vie du travailleur individuel. Cependant, en raison de l’intensification du travail, elle 
peut également entraîner une augmentation des heures supplémentaires (invisibles). 
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Le risque est que la flexibilité autonome engendre plutôt le burn-out qu’un meilleur 
équilibre travail-vie privée. L’autogestion et les accords entre l’employeur et le tra-
vailleur semblent y jouer un rôle important.

7. CONCLUSION

La flexibilité sur le marché de l’emploi peut être appliquée de façons très variables et 
les objectifs atteints sont également fort différents. Pour pouvoir utiliser la flexibilité 
comme instrument politique, il faut pouvoir disposer de la vision nécessaire sur ces 
contrats de travail flexibles. Dans notre débat, nous abordons trois problèmes pré-
dominants de la société actuelle pour lesquels la flexibilité peut constituer une piste 
de raisonnement : l’équilibre travail-vie privée, la réactivité aux crises et l’adaptation 
aux fluctuations de la demande, et l’autonomie du travailleur. Même si ces trois 
sujets ne constituent pas une liste exhaustive dans le débat relatif au travail, nous les 
avons choisis pour expliquer pourquoi il est important de faire la distinction entre 
les différentes organisations flexibles du travail. En ce qui concerne l’équilibre tra-
vail-vie privée, il semble que la flexibilité structurée soit la mieux appropriée comme 
instrument politique. La combinaison de la structure d’une part et de l’adaptation 
du schéma de travail d’autre part apporte aux travailleurs plus de liberté pour assurer 
l’équilibre entre les activités professionnelles et la vie privée. La limite entre le travail 
et la vie privée reste en général rigide, ce qui permet de les dissocier facilement. Une 
différence importante par rapport à la flexibilité autonome est que les travailleurs 
sont ici totalement libres dans l’organisation de leur travail. Ceci se rapproche for-
tement des conceptions relatives à l’avenir du travail offrant davantage d’autonomie 
aux travailleurs. Bien que ces formes de contrats de travail permettent également de 
combiner travail et vie privée, elles nécessitent de l’autogestion. Contrairement à la 
flexibilité structurée, les limites du travail disparaissent totalement, ce qui peut avoir 
pour effet que les travailleurs se perdent dans le travail. La flexibilité non structurée 
peut à son tour être importante dans la perspective de l’employeur. En utilisant des 
contrats de travail flexibles non structurés, les employeurs créent la réactivité. Les 
organisations peuvent alors réagir aux crises. L’organisation flexible du travail assure 
un tampon qui peut être actionné en cas de désorganisation. Une organisation peut 
alors se rétablir d’elle-même par la suite. Etant donné que les contrats de travail flexi-
bles peuvent être importants tant pour les employeurs que pour les travailleurs et 
qu’ils servent d’autres objectifs, il est important de toujours distinguer les différentes 
formes de contrats de travail flexibles dans la recherche future. La taxinomie de cette 
étude peut servir d’instrument analytique. Ce tableau n’est cependant pas exhaustif : 
de nouveaux contrats de travail naîtront encore de la créativité des employeurs. Il 
ne faut pas non plus perdre de vue que des combinaisons entre différentes catégo-
ries peuvent exister : certains travailleurs peuvent par exemple travailler dans une 
combinaison de régimes de travail flexplace et flexitime. Un chercheur doit toujours 
être conscient du contexte dans lequel les contrats sont conclus. Il se peut que des 
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régimes de travail similaires puissent être placés dans plus d’une seule catégorie. Pour 
les contrats à temps partiel, un contrat à temps partiel volontaire peut être classé par 
exemple dans la catégorie des « contrats Flexitime structurés » alors que les contrats 
à temps partiel involontaires entrent justement dans la catégorie de la flexibilité non 
structurée. Malgré ces limitations, cette taxinomie permet aux chercheurs et aux 
responsables politiques de réfléchir aux différents aspects de la flexibilité relative au 
travail dans un cadre cohérent.

(Traduction)
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